
vis-à-vis de tous les pouvoirs 
économiques et politiques

100% 
D’INDÉPENDANCE 

SCIENTIFIQUES 
INTERNATIONAUX 

invités au Parlement  
européen de Bruxelles  
pour présenter leurs  

recherches sur la toxicité  
des néonicotinoïdes.

5

2X  PLUS DE FOLLOWERS  
ET 2 600 

CYBERACTIVISTES  
qui soutiennent et relaient 

nos actions sur Twitter.

40  
ASSOCIATIONS 

EUROPÉENNES ENGAGÉES  
aux côtés de POLLINIS  

pour la protection  
des abeilles locale.

15CAMPAGNES 
NATIONALES ET 
EUROPÉENNES

d’information  
et d’action  

en faveur de  
la protection 

des abeilles et 
d’une agriculture 
respectueuse de 
l’environnement  

et des 
pollinisateurs.

+ 1,2 MILLION  
DE SIGNATURES

remises au Conseil de l’Union européenne  
et à la Commission pour une interdiction  

totale des néonicotinoïdes en Europe.

100 % 
DES RESSOURCES 
DE L’ASSOCIATION

proviennent uniquement  
des dons de nos sympathisants.

20 348 
DONATEURS 
au 31/12/17

12  AMENDEMENTS 
DÉPOSÉS AU PARLEMENT 

EUROPÉEN  
pour une interdiction totale  

des pesticides tueurs d’abeilles  
en Europe et la protection  

des races locales d’abeilles.

2017 EN QUELQUES CHIFFRES 

4 574  
SPÉCIMENS D’ABEILLES SAUVAGES,  

appartenant à 195 espèces, collectés  
et identifiés grâce au programme scientifique 

Apiformes, financé par nos sympathisants.

POLLINIS EST UNE ONG INDÉPENDANTE ET SANS BUT LUCRATIF QUI  AGIT POUR LA PROTECTION DES ABEILLES DOMESTIQUES 
ET SAUVAGES, ET POUR UNE AGRICULTURE QUI  RESPECTE TOUS LES POLLINISATEURS. FINANCÉE EXCLUSIVEMENT GRÂCE AUX 
DONS DES CITOYENS, POLLINIS EST UNE ASSOCIATION LOI  1901 SANS BUT LUCRATIF. 



  Financé le programme scientifique Apiformes de l’INRA pour le recensement 
des abeilles sauvages et la formation des professeurs et élèves des lycées 
agricoles sur l’importance des pollinisateurs, et leurs impacts positifs sur la 
qualité et la qualité des rendements.

   Organisé au Parlement européen de Bruxelles une Conférence avec cinq scienti-
fiques internationaux qui ont présenté les résultats de leurs recherches sur 
la toxicité des pesticides néonicotinoïdes et leurs impacts sur les pollinisateurs, 
et appelé l’Union européenne à prendre mesures en urgence.

  Remis notre pétition #StopNéonics signée par plus d’1,2 million de citoyen.e.s 
au Conseil de l’Union européenne et à la Commission, et fait adopter plusieurs 
amendements qui seront soumis au vote des député.e.s début 2018, pour une 
interdiction totale des néonicotinoïdes en Europe.

  Contribué au débat public en participant à la saisine de la Commission euro-
péenne sur la procédure de réévaluation de la législation européenne sur 
les pesticides et les résidus de pesticides, dans le but d’améliorer le processus 
d’évaluation européen.

  Contribué au débat public en participant à la consultation publique sur 
l’Initiative Pollinisateurs de la Commission européenne, dans le but de faire 
adopter des mesures de protection des pollinisateurs sauvages en Europe.

  Rédigé et fait adopter notre Déclaration de principe par une quarantaine de 
chercheurs et d’associations européens pour que les abeilles locales soient 
juridiquement reconnues et protégées dans leurs territoires.

  Organisé la Fête de l’abeille noire 2017 en Savoie, avec la Fédération euro-
péenne des Conservatoire de l’abeille noire (FEdCAN), afin de sensibiliser 
participants, élus locaux et grand public à l’importance de la protection de 
l’abeille noire.

  Soutenu La Vallée de l’abeille noire, un sanctuaire pour cette abeille locale 
aujourd’hui menacée, au sein d’un paysage agricole mellifère restauré, et un 
foisonnant modèle économique et culturel de développement.

  Participé au « Chant des Colibris », un événement organisé à la Villette par le 
mouvement citoyen des Colibris, avec une exposition créée par POLLINIS et des 
activités pédagogiques dont un atelier de construction de nichoirs à insectes 
pour sensibiliser le public à l’importance des pollinisateurs sauvages.

EN 2017 NOUS AVONS :



  Nous assurer que l’interdiction totale et pérenne des néonico-
tinoïdes en France sera réellement appliquée dès le mois de 
septembre 2018, et de façon pérenne, par le gouvernement actuel ; 

  Lutter à Bruxelles contre les lobbies de l’agrochimie pour étendre 
à l’ensemble des pays européens l’interdiction des néonicotinoïdes 
obtenue en France, et enrayer à grande échelle le déclin des 
pollinisateurs ; 

  Mettre en évidence les limites techniques et les contradictions 
du système européen d’homologation des pesticides pour s’opposer 
efficacement aux nouveaux tueurs d’abeilles (sulfoxaflor, flupy-
radifurone...) autorisés par Bruxelles ;

  Empêcher la transposition dans notre droit national de la 
directive européenne Secret d’Affaires qui fait primer les droits 
des entreprises sur le droit à l’information des citoyens, notamment 
concernant la toxicité des pesticides ;

  Faire connaître et promouvoir les fermes viables qui obtiennent 
déjà de bons rendements sans aucun pesticide ou engrais chimique 
de synthèse, pour accélérer la transition vers une agriculture 
respec tueuse de la nature et des pollinisateurs dont elle dépend ; 

  Alerter et mobiliser le plus grand nombre possible de citoyens 
au déclin massif des pollinisateurs sauvages, et convaincre les 
responsables politiques de l’impérieuse nécessité de les protéger ;

  Protéger l’abeille noire (Apis mellifera mellifera) et les autres 
races d’abeilles locales en voie de disparition, et soutenir juri-
diquement et financièrement le travail indispensable des 
Conservatoires d’abeilles noires en France, et ailleurs en Europe.

EN 2018 NOUS ALLONS :
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